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L’assainissement des eaux usées

Le traitement des eaux usées est assuré par une station d’épuration située en rive droite du Jabron, à l’ouest du centre-bourg, et 
mise en service en janvier 1989. Cette station  dispose d’une capacité de 1 000 Equivalent Habitant (1EH consomme 150 litres/
jour) et est de type lit bactérien. Plusieurs industries y sont raccordées et notamment l’école (120 personnes), le camping (250 
personnes), un Hôtel-Restaurant (50 personnes). Ainsi, il est estimé que 810 habitants sont raccordés à la station. 
En ce qui concerne la charge hydraulique, qui est le rapport du débit reçu sur la capacité hydraulique nominale de la station, celle-ci 
est de 76,4% soit 764 EH. En effet, la station a une capacité nominale de 150m3/j et reçoit un débit de 114,56 m3/j.
En ce qui concerne maintenant la charge organique, qui est le rapport de la pollution reçue sur la capacité nominale de la station, 
celle ci est de 59%, soit 590 EH. En effet, la station a une capacité nominale de 60 kgDBO5/j et reçoit une charge en pollution de 
35,40 kgDBO5/j. 
Ainsi, la capacité nominale de la station n’est aujourd’hui pas atteinte. Selon le SATESE Drôme/Ardèche et le rapport de visite 
d’Autosurveillance réglementaire du 25/07/2016, le rejet est de bonne qualité au vu des résultats d’analyses de l’échantillon prélevé 
sur 24 heures. Les paramètres appréhendés pour définir la qualité de l’eau en sortie sont : la Demande Biologique en Oxygène 
(DBO), le Demande Chimique en Oxygène (DCO) ainsi que les Matières En Suspension Totales (MEST). Pour les stations de moins 
de 2000 EH, comme c’est le cas de la station de la Bégude-de-Mazenc, le traitement doit au minimum permettre d’atteindre la 
concentration ou les rendements épuratoires fixés par la réglementation. Ainsi, l’analyse de l’échantillon moyen 24 heures en sortie 
de station a révélé les concentrations précisées dans le tableau ci-dessous qu’il convient de comparer aux valeurs réglementaires 
qui y sont également indiquées : 

Paramètres
Concentration à ne pas 

dépasser selon l’arrêté du 21 
juillet 2015

Rendement minimum à 
atteindre

Concentration obtenue 
sur le bilan d’autosur-

veillance
Rendement obtenu

DBO5 35 mg/l 60% 11 mg/l 96%
DCO 200 mg/l 60% 104 mg/l 87%
MES - 50% - 97%

 
Les mesures réalisées montrent que le rejet satisfait aux exigences épuratoires de l’arrêté du 21 juillet 2015. 

En ce qui concerne l’assainissement non collectif, il est important de souligner que le territoire communal est principalement 
constitué par des formations marno-calcaires du secondaire. Ces formations sont recouvertes par des colluvions sur les versants 
des reliefs et les thalwegs et par des alluvions dans la plaine des cours d’eaux le Jabrone et le Vermenon. Ainsi, selon le schéma 
d’assainissement de 2007, d’une manière générale sur l’ensemble de la commune, les terrains sont peu propices à l’assainissement 
autonome. Aujourd’hui, les quartiers du vieux village de Chateauneuf, de la Manotière et la partie sud du quartier Le Sage à l’Est 
de la Bégude sont raccordés au réseau d’assainissement collectif.  A contrario, la partie Nord du Sage ainsi que les constructions 
route de Châteauneuf sont en assainissement autonome aujourd’hui.

L’assainissement des eaux pluviales

Il existe un réseau pluvial dans le centre du village qui permet un drainage de cette zone relativement impermébale. Sur le reste de 
la zone desservie par le réseau d’assainissement des eaux pluviales, il existe un réseau dense et suffisant de fossé de drainage. 

L’eau potable

La Bégude-de-Mazenc est desservie par le Syndicat Intercommunal des Eaux du Bas Roubion. Ce service assure la production, le 
transfert et la distribution de l’eau. Le service public d’eau potable dessert 13 427 habitants* et 6 556 abonnés* au 31 décembre 
2016. La commune de la Bégude-de-Mazenc compte 936 abonnés au 31 décembre 2016. La consommation moyenne par abonné 
(consommation annuelle domestique + non domestique rapportée au nombre d’abonnés) est de 113,13 m3/abonné au 31 
décembre 2016. 

La ressource en eau de la commune provient de deux captages situés sur les communes de Poët-Laval : le captage de Bridon et 
le captage de Reynaud. Le périmètre de protection rapprochée du captage du Bridon, institué par une procédure de déclaration 
d’utilité publique, se situe en partie sur le territoire de la commune. Cette mesure de protection constitue une servitude d’utilité 
publique dont le plan est joint en annexe du présent PLU. Le volume prélevé sur le captage du Bridon est de 116 516 m3 durant 
l’exercice 2016 et de 116 515 m3 pour le captage de Reynaud. Le volume consommé est de 735 589 m3/an sur l’exercice 2016 sur 
la collectivité.








































































































































